
 

 

 

 

 

LES RECOMMANDATIONS  

DU JURY DEPARTEMENTAL  

DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

 

Le label Villes et Villages Fleuris, label de qualité de vie par excellence, a été créé en 1959 à 

mǃjojujbujwf!ef!Spcfsu!CVSPO-!Njojtusf!eft!usbotqpsut!fu!ev!upvsjtnf/ 

Mǃpckfdujg-!˘!mǃpsjhjof-!ˡubju!eǃjodjufs!mft!dpnnvoft!fu!mft!qbsujdvmjfst!˘!gmfvsjs-!tjnqmfnfou/ 

Bvkpvseǃivj-!mb!dbnqbhof!eˡqbsufnfoubmf!eft!Wjmmft!fu!Wjmmbhft!Gmfvsjt-!dpousjcvf!˘!mb!njse en 

wbmfvs!ev!qbusjnpjof!rvǃjm!tpju!bsdijufduvsbm-!wˡhˡubm!pv!dvmuvsfm!ef!opusf!eˡqbsufnfou-!˘!tb!

wbmpsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!fu!qbztbhˠsf!bjotj!rvǃ˘!tpo!eˡwfmpqqfnfou!upvsjtujrvf-!fo!

résumé, à tout ce qui fait du Nord un département accueillant et agréable à vivre. 

Cette campagne est ouverte à la fois aux communes, aux professionnels du tourisme et aux 

qbsujdvmjfst!rvj!Òvwsfou!fo!gbwfvs!ef!mb!qsˡtfswbujpo!ef!mǃfowjspoofnfou-!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!wjf!fu!

ef!mǃbuusbdujwjuˡ!upvsjtujrvf!eft!dpnnvoft!ev!Opse/ 

Au niveau communal, la démarche a pour but de récompenser le travail de mise en valeur du 

patrimoine végétal, naturel et bâti mené au quotidien conjointement par la municipalité et ses 

agents. 

 

Un label, une organisation à plusieurs niveaux  

1- Les communes organisent les concours communaux des maisons fleuries.  

 

2- Le Département organise la campagne départementale. Il recueille les inscriptions des 

particuliers, des équipements touristiques et des communes et prime ceux retenus par 

le jury départemental pour figurer au palmarès départemental. Il sélectionne également 

mft!dpnnvoft!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!mbcfmmjtˡft!bv!ojwfbv!sˡhjpobm/ 

 

3- La région (via le Comité Régional du Tourisme)  attribue la 1ère, la 2ème et la 3ème fleur. 

Elle sélectionne les communes 3 fleurs tvtdfqujcmft!eǃˢusf!qsjnˡft!bv!ojwfbv!obujpobm/ 

 

4- Le Conseil National des Villes et Villages Fleuris  (C.N.V.V.F.) attribue la 4ème fleur et 

mb!Gmfvs!eǃPs. Il octroie également les prix spéciaux nationaux. 

  



 

 

 

 

Les communes tǃjotdsjwfou pour : 

- Préserver leur identité  

- Valoriser le patrimoine communal  

- Préserver mǃfowjspoofnfou 

- Accroitre le bien-être de la population 

- Protéger la santé publique 

- Fédérer les habitants et les acteurs 

locaux bvupvs!eǃvo!qspkfu!djupzfo 

- Sensibiliser petits et grands à la nature 

- Développer mǃbuusbdujwjuˡ! upvsjtujrvf-!

résidentielle et économique 

- Investir qpvs! mǃbwfojs aidé par une 

démarche transversale de progrès 

- La fierté et la motivation de lǃpcufotion du 

label 

(Source : Conseil National des Villes et Villages Fleuris, www.villes -et-villages -fleuris.com ) 

 

Au niveau départemental, les inscriptions sont valables 3 ans. Les candidats sont visités une 

tfvmf!gpjt!qbs!bo!bv!eˡcvu!ef!mǃˡuˡ!qbs!vo!kvsz!qmvsjejtdjqmjobjsf/!Df!calendrier permet aux 

communes de terminer leurs plantations.  

Tj!vof!dpnnvof!tpvibjuf!tf!sfujsfs!ef!mb!eˡnbsdif!bwbou!mb!gjo!eft!uspjt!bot-!jm!mvj!tvggju!eǃfo!

informer le Département. 

 

Le jury évalue les communes selon 10 catégories en fonction de leur taille :

- Communes de moins de 500 habitants 

- Communes de 501 à 1 100 habitants 

- Communes de 1 101 à 1 500 habitants 

- Communes de 1 501 à 2 500 habitants 

- Communes de 2 501 à 3 500 habitants

- Communes de 3 501 à 5 000 habitants 

- Communes de 5 001 à 7 500 habitants 

- Communes de 7 501 à 10 000 habitants 

- Communes de 10 001 à 15 000 habitants 

- Communes de 15 001 à 30 000 habitants 

 

La durée de passage du jury est estimée en fonction de ces catégories.  

En moyenne, elle varie de 40 min à 1h. Il est donc important de prévoir un circuit de visite qui 

puisse être réalisé dans la durée qui lui est impartie.  

Vous serez avisé en temps utile par  courrier de la date et heure exacte de visite de votre 

commune par le jury. Le courrier est toujours adressé au Maire, au minimum trois semaines 

avant le passage du jury et le rendez-vous est toujours prévu en mairie.  

 

Mft!dsjuˠsft!eǃˡwbmvbujpo! 

Le jury évalue la commune en accord avec le règlement du C.N.V.V.F., sur les critères ci-après. 

Pour que le jury puisse apprécier tous ces critères, il vous est conseillé de  préparer un 

jujoˡsbjsf!qfsnfuubou!mb!wjtjuf!ef!mǃfotfncmf!eft!ftqbdft!ef!mb!dpnnvof!dpousjcuant à la 

qualité du cadre de vie. 

  

http://www.villes-et-villages-fleuris.com/


 

 

 

 

1) La visite du jury 

Qsˡtfodf!eǃvo!cjo˫nf!ˡmv!fu!ufdiojdjfo!- organisation de la visite - pertinence du circuit 

 

2) Mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu!nvojdjqbm 

Npujwbujpo!qpvs!mǃpcufoujpo!ev!mbcfm-!tusbuˡhjf!eǃbnˡobhfnfou-!ef!fleurissement et de gestion.  

 

3) Animation et promotion de la démarche auprès des 

habitants et, le cas échéant, auprès des touristes, des 

services municipaux et des autres gestionnaires de 

mǃftqbdf!qvcmjd 

Information ƿ concertation - animations scolaires et actions 

pédagogiques ƿ participation des habitants (concours 

communal, marché aux fleurs, troc aux plantes, jardins 

gbnjmjbvy-Ǎ* 

 

 

4) Le patrimoine végétal et fleurissement  

Arbres ƿ arbustes et plantes grimpantes ƿ pelouses, 

prairies, couvre-sols, plantes mellifères et nectarifères 

ƿ fleurissement  : harmonie, diversité et pertinence des 

plantations en fonction des lieux, créativité des 

dpnqptjujpot-!rvbmjuˡ!eǃfousfujfo-!sfopvwfmmfnfou!ef!mb!

végétation pérenne.  

 

 

 

5) Gestion environnementale  

Actions en faveur de la biodiversité (connaissance, 

protection et sensibilisation) ƿ Actions en faveur des 

ressources naturelles (sol, eau, intrants, déchets 

verts, énergie, actions de lutte contre le changement 

climatique)  

  



 

 

 

 

6) Rvbmjuˡ!ef!mǃftqbdf!qvcmjd 

Actions en gbwfvs!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃftqbdf!qvcmjd!)njtf!fo!

valeur du patrimoine bâti, maitrise de la publicité, 

effacement des réseaux, intégration du mobilier urbain, 

qualité des voiries, propreté, accessibilité) 

 

7) Bobmztf!ef!mb!qfsujofodf!ef!mǃbnˡobhfnfou!qbztbhfs!

et de la gestion par espace 

Entrée de ville, centre-wjmmf-!rvbsujfst!eǃibcjubujpo!fu-!mf!dbt!

échéants, parcs, jardins, cimetière, espaces sportifs, 

ftqbdft!obuvsfmt-!{poft!eǃbdujwjuˡ-!bcpset!eǃˡubcmjttfnfout!

qvcmjdt!Ǎ 

 

Concrètement que regarde prioritairement le jury  

mpstrvǃjm!wjtjuf!vof!dpnnvof ?

- la motivation  pour l'obtention du label 

- la cohérence des aménagements 

paysagers et de leur gestion selon les 

différents lieux de la commune  

- la priorité accordée aux plantations en 

pleine terre 

- la diversité  dans le choix des végétaux et 

sa pertinence  en fonction du contexte local  

- la recherche dans les 

compositions et les 

harmonies  de couleurs, 

de volumes 

- la qualité  fu!mǃfousfujfo!

des végétaux 

- le respect et la 

valorisation des 

spécificités régionales  

- les modes de gestion  

mis en place pour entretenir le patrimoine 

végétal (plan de gestion différenciée, plan 

de gestion du patrimoine arboré, de 

mǃbssptbhfǍ*! ebot! mf respect des 

ressources naturelles et de la biodiversité 

(assainissement, collecte sélective des 

déchets, lutte biologique  

 

 

 

intégrée, utilisation raisonnée des engrais, 

suppression des désherbants chimiques, 

protection  et aménagement des sites 

obuvsfmtǍ* 

- la rvbmjuˡ! ef! mǃfousfujfo!ev! c˚uj! fu! ef!

mǃfowjspoofnfou!vscbjo 

- mǃbsujdvmbujpo du fleurissement avec la 

qpmjujrvf! hmpcbmf! eǃbnˡobhfnfou! ef! mb!

commune 

-la coordination  entre 

les différents services 

concernés (espaces 

verts, voirie, 

urbanisme, 

communication)  

- la concertation, 

mǃjnqmjdbujpo! fu! mb!

communication  avec 

les usagers et les habitants 

- la mise en place eǃbdujpot!qˡebhphjrvft 

et sociales (jardins familiaux, écoles, 

gpsnbujpotǍ* 

- la sensibilisation et la concertation  avec 

des organismes propriétaires du foncier 

)pshbojtnft!mphfvst-!E/J/S-!T/O/D/G-Ǎ* 



 

 

 

Les prix spéciaux départementaux  :  

Ils sont ouverts aux communes qui souhaitent valoriser les actions menées sur des 

thématiques spécifiques. Sur les thématiques communes au niveau départemental, régional 

et/ ou national, les communft!mbcfmmjtˡft!ef!2!˘!4!gmfvst-!tpou!jowjuˡft!˘!tǃjotdsjsf!bvy!qsjy!

spéciaux régionaux et les communes labellisées 4 fleurs aux prix nationaux. 

 

- Le prix de la "1ère participation"  : récompense les efforts remarquables en matière de 
valorisation paysagère dft!dpnnvoft!rvj!tǃjotdsjwfou!pour la 1ère fois . 
 

 

- Le prix départemental de  la préservation du 
patrimoine arboré  :  
 
Il distingue les communes soucieuses de 
développer leur patrimoine arboré, de le préserver, 
de prévoir son renouvellement et ayant mis en place 
un plan de gestion de ce patrimoine dans ce but. 

 

 

- Le prix départemental des jardins familiaux et partagés  :  
 
 
 
Il est décerné à des jardins collectifs dont la 

hmpcbmjuˡ! ef! mǃbnˡobhfnfou! ftu! evsbcmf! fu!

rvbmjubujwf!dǃftu-à-dire qui recoupe les notions de 

fonctionnalité, convivialité, solidarité et écologie  

 

 

 

- Mf!qsjy!eˡqbsufnfoubm!ef!mǃbdujpo!qˡebhphjrvf 

Il distingue une commune ou un établissement 

municipal (hors écoles) ayant mis en place des actions 

pédagogiques remarquables auprès des jeunes pour 

les initier au jardinage et les sensibiliser aux pratiques 

sftqfduvfvtft!ef!mǃfowjspoofnfou 

  


